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458 élèves du préscolaire et primaire

Valeurs dans le projet éducatif: Collaboration, 
bienveillance, rigueur. 

Objectifs du projet éducatif en lien avec le plan de 
lutte: Offrir un environnement scolaire motivant, 
sain et  sécuritaire favorisant la persévérance. 

Selon l'analyse de la situation actuelle: Le code de vie est clair pour la
majorité. Il sera par contre nécessaire d'assurer une constance dans son
application.

Selon le sondage (juin 2024), chez les petits, nous observons davantage de
manifestations de violence physique. Tandis que chez les plus grands, la
préoccupations est au niveau de la violence verbale.

En juin 2024, suite au questionnaire sur le climat scolaire, plus de 90% des
élèves manifestent un sentiment de bien-être à l'école.

En ce qui a trait à la violence à caractère sexuel, les intervenants connaissent
le protocole à suivre en cas de dénonciation d'AVCS. Les documents élaborés
par les SEJ sont utilisés pour guider les interventions des intervenants.

D'ici la fin de l'année scolaire 2025-2026, diminuer de 5% le nombre de gestes de violence physique chez les élèves.
D'ici la fin de l'année scolaire 2025-2026, diminuer de 10% le nombre de gestes de violence verbale chez élèves.
Animer au moins un atelier de prévention en lien avec la cyberespace chez les élèves de 4-5-6e année.
Débuter l'accompagnement par le SEJ en lien avec le code de vie.
Pour les actes de violence à caractère sexuel, les intervenants s'assurent d'une formation en continue avec le SEJ afin d'être à jour dans les
protocoles et les bonnes pratiques.
Pour ce qui a trait à l'intimidation et aux actes de violence, les interventions sont faites sur le champ par les adultes, en se référant au code de vie pour
guider les interventions et en assurant une communication active entre les différents intervenants et les parents.

Mesures contre l’intimidation et la violence
Programme Hors-Piste :
Implantation continue avec 5 animations pour tous les élèves
Soutien à l’équipe du SDG pour son application.
Bonification du support visuel.

Prévention et encadrement :
Zones de résolution de conflits à des endroits stratégiques.
Enseignement et modélisation des comportements attendus (récréations, rassemblements).
Surveillance active avec zones définies.
Port du dossard pour les surveillants à l’extérieur.
Horaire de récréation spécifique pour le préscolaire.
Animation de jeux par les grands pour les petits.
Parcours de formation obligatoire sure l'intimidation et la violence au CSSMI

Outils et renforcement positif :
Utilisation du code de vie et des billets de bonne conduite.

Les élèves témoins ou confidents seront sensibilisés à l’importance de dénoncer, d’obtenir de
l’aide et d’assurer la confidentialité lors de situation de violence ou d’intimidation.

1er intervenant: Mettre fin au comportement inadéquat; Nommer le comportement attendu;
Orienter l’élève vers les comportements attendus ; Effectuer une intervention sommaire;
Consigner et transmettre.

2e intervenant: Évaluer la situation (Recueillir l’information; Analyser la situation; Assurer la
sécurité et le bien-être des élèves; Évaluer la gravité des actes) Intervenir en fonction de
l’évaluation (Informer les parents de la situation et les associer à la recherche de solution; Mettre
en place des mesures de soutien et d’encadrement pour les élèves victimes, auteurs ou témoins);
Assurer le suivi, évaluer et réguler les actions; Consigner la situationdans l’outil désigné.

Pour les gestes de violence à caractère sexuel, tous les intervenants doivent se référer au
protocole (VACS) du CSSMI. Selon la loi sur la protection de la jeunesse, tout membre du
personnel scolaire a l'obligation de signaler sans délai au DPJ. De plus, la direction doit informer
l'élève ou sa famille de la possibilité de s'adresser à la Commission des services juridiques.

Acte d'intimidation ou de violence:
Pour l'élève victime:
Identifier des personnes de confiance et les moyens pour communiquer avec elles; Identifier des stratégies en cas de récidive et
pour augmenter le sentiment de sécurité; Soutenir l’affirmation positive chez l’élève; Prévoir des rencontres de suivi; Référer à des
services pour un soutien individuel ou de groupe

Pour l'élève instigateur:
Faire prendre conscience de l’impact des gestes (développer l’empathie); Enseigner les comportements attendus; Soutien
individuel à fréquence rapprochée; Contrat de comportement /d’engagement; Participation à des activités visant le développement
des compétences socioémotionnelles; Collaborer avec les parents; Rencontre avec le policier éducateur; Mise en place d’un
protocole d’intervention spécifique

Pour les témoins:
Rassurer; Valoriser ou encourager la dénonciation; Faire savoir que la situation a été prise en charge; Faire comprendre l’impact
de leurs gestes, s’il y a lieu; Collaborer avec les parents; S’assurer de l’absence de représailles

Acte de violence à caractère sexuel:
Pour l'élève victime:
Valoriser le dévoilement; Mettre en place un plande sécurité adapté; Identifier des stratégies en cas de récidive et pour augmenter
le sentiment de sécurité; Planifier des rencontres de soutien régulier ou de suivi; Référer vers des ressources spécialisées.

Pour l'élève instigateur:
Rappeler les comportements attendus en ce qui concerne la sexualité; Planifier des interventions en éducation à la sexualité
spécifiquement liées à la situation (consentement,intimité, compétences socioémotionnelles); Mettre en place un plan de sécurité
adapté; Planifier des rencontres de suivi; Référer vers des ressources spécialisées;



Acte de violence ou d'intimidation:

Tel qu'indiqué au code de vie de l'école:

Retrait immédiat de l'élève de la situation; Informer la direction de la situation;
Appel aux parents par un membre de l'équipe de soutien; Geste de réparation;
Réflexion écrite et signée par les parents; Rencontre avec le policier éducateur;
Suspension interne; Suspension externe immédiate avec le retour à l'école
accompagné obligatoirement des parents; Plan de sécurité (horaire adapté,
transition supervisée).

Acte de violence à caractère sexuel:

Se référer au protocole VACS du CSSMI pour vérifier si des sanctions
disciplinaires peuvent être appliquées. Si des sanctions disciplinaires s’appliquent,
celles-ci peuvent être choisies parmi celles énumérées précédemment.

Acte de violence ou d'intimidation:

Informer, dans le respect de la confidentialité, les élèves concernés des démarches entreprises par l’école pour faire cesser la
situation; Assurer un suivi sur une certaine période, afin de vérifier si de nouveaux incidents ne se sont pas produits ou pour
réguler le respect des engagements pris; Communiquer l’information pertinente aux membres du personnel quant à la sécurité
de l’élève visé, et ce, dans le respect de la confidentialité; Informer les parents des démarches entreprises par l’école pour faire
cesser la situation et leur faire une mise à jour régulièrement; Consigner les informations relatives aux événements.

Acte de violence à caractère sexuel:

Dès que possible, le directeur de l’établissement d’enseignement transmet au directeur général du centre de services scolaire,
au regard de chaque signalement relatif à un acte de violence à caractère sexuel dont il est saisi, un rapport sommaire qui fait
état de la nature des événements qui se sont produits et du suivi qui leur a été donné. Le rapport concernant un acte de
violence à caractère sexuel est également transmis au protecteur régional de l’élève (LIP, art. 96.12).

Auprès de la personne visée par les conditions :
•Prévoir des mesures pour soutenir le respect des conditions légales ;
•Prévoir des mesures pour assurer sa sécurité et son bien-être.

Auprès de la personne qui a dénoncée :
•Valider si des ajustements sont nécessaires, afin d’assurer son bien-être et sa sécurité.

Avant de communiquer avec les parents, il est important de vérifier auprès de la DPJ quel suivi sera à faire avec eux.

Les élèves sont invités à dénoncer les actes de violence et d’intimidation qui se passent à l’école en se confiant à un adulte ou en utilisant les boîtes de signalement qui sont mises à leur disposition.

Au début de l’agenda scolaire, un résumé du plan d’action pour contrer la violence et l’intimidation est présenté aux élèves et aux parents.

Des rencontres sont faites par les TES, la psychoéducatrice et la direction avec les élèves qui dénoncent ces situations.

Plainte :
Procédure officielle de traitement des plaintes : formulaire de signalement et de plaintes au CSSMI.




